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Le transfert du Musée archéologique de Namur aux Bateliers :  

l’aboutissement d’une longue histoire  

(J.-L. Antoine, Namur, 28 novembre 2018) 

1ère dia : titre 
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Mesdames, Messieurs, 

Le Musée archéologique de Namur va donc clore, dans moins d’un mois, 163 

ans de présence ininterrompue entre les murs de la Halle al’ Chair ! 

C’est en effet en 1855 qu’il ouvrit ses portes, en vertu d’un contrat de bail 

passé 2 ans plus tôt, le 24 novembre 1853, entre la Ville, propriétaire du 

bâtiment, et la Société archéologique.  

2ème et 3ème dias : lettre adressée par la Ville à la SAN annonçant la prise de 

cours du bail 

Mais cette transaction venait elle-même conclure un processus de germination, 

ou de gestation, qui dura quelques décennies et dont l’intérêt justifie que je 

vous le présente rapidement. 

C’est en effet sous le Régime français – ou la domination française, c’est selon – 

qu’un musée fut créé pour la première fois à Namur. 

4ème dia : département de Sambre-et-Meuse 

Petit rappel historique : après la bataille de Fleurus, le 26 juin 1794, les Pays-

Bas autrichiens, qui correspondaient grosso modo à la Belgique et au 
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Luxembourg actuels, furent annexés à la toute jeune République française. 

Namur devint alors la préfecture du département de Sambre-et-Meuse. 

Deux trains de mesures prises par la République eurent alors, pour l’histoire 

des musées belges, une influence déterminante.  

Le 7 pluviôse an V (26 janvier 1797), les lois sur l’Instruction publique 

imposèrent la création, dans chaque préfecture, d’une école centrale à laquelle 

devaient être rattachés un certain nombre d’établissements, dont une 

bibliothèque publique et un dépôt d’œuvres d’art et de science.  

A Namur, cette école – qui allait devenir l’Athénée - fut établie dans l’ancien 

couvent des Jésuites. Des collections, constituées à partir des œuvres 

réquisitionnées dans les établissements religieux et pour lesquelles un 

conservateur avait été nommé, furent rassemblées en 1799 dans l’ancienne 

église conventuelle Saint-Ignace.  

5ème dia : photo façade de Saint-Loup 

Mais cet embryon de musée se dilua très rapidement. Dès 1800, le Concordat 

rendit Saint-Ignace au culte sous le titre de Saint-Loup ; certaines œuvres 

furent alors replacées dans les églises rouvertes, notamment la cathédrale et 

l’ancienne abbatiale de Floreffe, d’autres furent transférées à l’Académie pour 

l’enseignement du dessin.  
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Le reste fut victime du désintérêt et de l’oubli … 

L’arrêté Chaptal du 14 fructidor de l’an IX (1er septembre 1801), qui préconisait 

la création de 15 musées départementaux, n’eut à Namur aucune incidence. 

 

Après Waterloo et l’effondrement de l’empire napoléonien, le Congrès de 

Vienne réunit à nouveau les provinces belges et néerlandaises au sein du 

royaume des Pays-Bas, sous le sceptre de Guillaume Ier d’Orange. Cette entité 

survécut une quinzaine d’années jusqu’à ce que l’insurrection des provinces 

méridionales en 1830 engendre le royaume de Belgique. 

L’indépendance fut logiquement accompagnée d’une exaltation patriotique et 

d’un fort mouvement d’intérêt pour le passé, un passé qu’on voulait 

« national » et où l’on cherchait les prémisses et la justification des 

événements récents. C’était affaire, déjà, d’identité culturelle.  

Bientôt de nombreuses sociétés savantes virent le jour dans tout le pays : il 

semblerait que la première apparut à Bruges en 1839.  

6ème dia : frontispice des ASAN 
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A Namur, c’est le 28 décembre 1845 qu’une poignée de notables et d’érudits, 

assemblés dans le bureau du secrétaire communal, fondèrent la Société 

archéologique de Namur.  

Les objectifs prioritaires de la nouvelle association, tels que ses statuts les 

énumèrent, étaient de sauver de la destruction ou de l’oubli et rassembler au 

chef-lieu de la province, soit en originaux, soit en copies, les monuments 

historiques du pays et en particulier ceux du pays de Namur, publier les 

documents inédits concernant l’histoire de la province et enfin, si ses moyens le 

lui permettaient, exécuter des fouilles.  

Un tel programme portait évidemment en germe la création d’un « musée », 

auquel les statuts font d’ailleurs allusion. Mais, si les collections se 

constituèrent assez vite, les locaux furent, eux, plus difficiles à obtenir. 

7ème dia : vue de l’ancienne léproserie des Grands Malades (Howen, vers 1820) 

On envisagea d’abord d’acheter, grâce à des aides privées, l’ancienne 

léproserie des Grands Malades, qui appartenait alors à la famille Fallon, mais 

cela ne put se faire. 

Des demandes de subsides furent ensuite – en 1847 et 1848 - adressées au 

Conseil provincial, demandes rejetées sous les sarcasmes, relayés par certains 

organes de presse, sarcasmes accusant la Société archéologique – et je 
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reprends les termes qui furent utilisés à l’époque - de s’intéresser aux morts 

pour mieux pouvoir piller les poches des vivants ! 

Malgré cela, au début de 1849, la Province finit par accorder à la Société la 

jouissance de deux pièces au rez-de-chaussée du Palais de Justice.  

C’est là que fut créé le tout premier Musée archéologique de Namur. 

8ème dia : cour intérieure du Palais de Justice (photo A. Dandoy, vers 1870) 

Mais ces modestes locaux furent rapidement saturés et la Société se tourna 

alors vers la Ville. 

Le 15 mai 1851, l’échevin Julien Wautlet présentait au Conseil communal une 

proposition d’établissement d’un musée dans les bâtiments de l’ancienne 

boucherie.  

9ème dia : vue extérieure de la Boucherie en 1903. 

Son argumentation partait du constat que la présence de la bibliothèque et du 

cabinet de minéralogie de la Ville dans les murs de l’Athénée empêchait d’y 

ouvrir le nombre de classes exigé par la loi et qu’un seul autre bâtiment offrait 

une alternative, la boucherie, propriété communale depuis 1806 mais qui était 

quasiment abandonnée par les bouchers depuis que de nouveaux règlements 

autorisaient la vente de la viande à domicile. 
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Les tractations durèrent deux ans et aboutirent au contrat de bail que j’ai 

évoqué au début de cette intervention. 

La Société archéologique obtenait la jouissance du rez-de-chaussée et du 

premier étage de la boucherie pour y exposer ses collections, à charge pour elle 

de gérer aussi la bibliothèque et le cabinet de minéralogie de la Ville.  

Une transaction win-win, donc, comme on dirait aujourd’hui. 

Néanmoins, le deuxième étage, sous les combles, restera occupé par une école 

de musique jusqu’en 1868. 

Le musée ouvrit donc en 1856.  

Le rez-de-chaussée regroupait les « antiquités » - selon l’expression de 

l’époque - préhistoriques, gallo-romaines et « franques » - on dirait maintenant 

« mérovingiennes » - tandis que le premier étage accueillait la bibliothèque, la 

salle de réunion de la Société archéologique ainsi que les collections 

médiévales et postmédiévales. 

Faute de moyens permettant de rétribuer du personnel, il n’était accessible au 

public que le dimanche, de 10 à 13 heures. 

Nous ne possédons aucune représentation montrant l’intérieur du musée à 

cette époque. 
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Les plus anciennes photos que je connaisse sont des gros plans de vitrines 

datant de 1892, comme celui-ci. 

10ème dia : gros plan de vitrine en 1892 

La première vue d’ensemble du rez-de-chaussée figure sur une carte-postale 

dont l’exemplaire présenté ici a été posté en 1904. 

11ème dia : vue du rez-de-chaussée en 1904 

Elle montre un alignement de hautes vitrines de bois sombre où sont entassés 

des objets en quantité étonnante. 

En voici une autre vue prise à la même époque. 

12ème dia : vue d’une allée latérale du rez-de-chaussée à la fin du 19ème siècle 

Cette disposition survécut jusqu’à la deuxième guerre mondiale. 

En témoignent une photographie de 1935, rendant hommage au 

préparateur/restaurateur/concierge de l’époque, Joseph Averland,  

13ème dia : portrait de Joseph Averland au rez du Musée en février 1935 

et cette autre de septembre 1939 où l’on voit la vitrine consacrée au cimetière 

mérovingien de Wancennes. 

14ème dia : vitrine du cimetière mérovingien de Wancennes en 1939 
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Le premier étage, qui accueillait la bibliothèque communale – en voici une vue 

en 1913 - ,  

15ème dia : le premier étage en 1913 

resta tout aussi encombré jusqu’en 1919, date à laquelle celle-ci fut transférée 

dans l’Impasse des Capucins. On y installa alors les collections du Moyen Âge, 

de la Renaissance et du 18ème siècle, dont voici deux photographies datant de 

1936, avant leur transfert à l’Hôtel de Groesbeeck de Croix. 

16ème dia : le premier étage en 1936 

Ce qui saute aux yeux à la vision de ces quelques documents, au-delà de la 

présentation qui nous paraît aujourd’hui bien désuète, c’est l’extrême 

engorgement auquel on était parvenu dès le début du 20ème siècle, 

conséquence à la fois des conceptions muséologiques de l’époque mais aussi 

de l’activité incessante et manifestement très fructueuse de la Société 

archéologique sur un peu plus d’un demi-siècle.  

Il faut aussi avoir à l’esprit que ce Musée archéologique regroupait toutes les 

collections de la Société, quelle que soit leur nature et leur datation, de la 

Préhistoire au 19ème siècle, et donc les noyaux initiaux de ce qui est aujourd’hui 

présenté au TReMa/Musée des Arts anciens du Namurois ainsi qu’au Musée 
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des Arts décoratifs/Hôtel de Groesbeeck de Croix, dont le Musée archéologique 

sera donc la matrice. Mais j’y reviendrai. 

Sur le plan strictement archéologique, à partir de 1850, la Société 

archéologique avait obtenu les moyens d’entreprendre des fouilles, grâce, 

notamment, à une aide récurrente de l’Etat.  

Pendant une soixantaine d’années, grosso modo de 1855 à 1914, elle multiplia 

les découvertes spectaculaires, qui sont à l’origine des collections actuelles, 

dont je vous présente ici un petit best-of dans le plus complet désordre 

chronologique. 

17ème dia : florilège des collections 

Ces découvertes étaient rapidement diffusées par le biais des Annales de la 

Société archéologique de Namur, dont la publication débuta en 1849,et qui 

furent largement et rapidement diffusées dans toute l’Europe, notamment en 

Allemagne et en France, grâce à un très efficace système d’échange de 

publications.  

18ème dia : page de titre des ASAN 

Cela peut expliquer qu’aussi désuet et rébarbatif qu’il puisse paraître à nos 

yeux, ce musée suscita très vite l’intérêt, voire l’enthousiasme de ses 

contemporains.  
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Mais ce ne sont pas les seules raisons. 

Au 19ème siècle, en effet, ce musée apparaissait comme novateur ! 

C’est cet aspect que souligne dès 1861 Alexandre Bertrand, futur directeur du 

Musée des Antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye, après l’avoir visité 

l’année précédente alors qu’il était en mission dans nos contrées pour le 

compte de la Commission de topographie des Gaules instituée par Napoléon III. 

Je le cite : (A Namur) La classification des objets est très simple et très nette, et 

ce qui est bien précieux, chaque objet porte une étiquette indiquant sa 

provenance. Tandis que dans beaucoup d’autres musées tous les âges nous ont 

paru confondus, les attributions généralement fausses, les provenances non 

signalées ou inconnues, nous n’avons trouvé aucune objection à faire aux 

classifications de Namur. (Le conservateur) a réussi à doter son pays d’une 

magnifique collection dont nos plus grands musées pourraient être fiers … 

Espérons que l’exemple de Namur sera suivi. 

Le coup de chapeau providentiel d’Alexandre Bertrand permet déjà de 

discerner les trois grands principes mis en œuvre dès l’ouverture du Musée, qui 

vont lui valoir une réputation internationale: 

. identité régionale. 

. rigueur et fiabilité scientifique ; 
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. grand souci didactique ; 

Ces principes furent systématisés à partir de 1875 par Alfred Bequet, sous la 

direction duquel l’audience du Musée atteint son apogée. 

Bequet écrit ainsi en 1885 : il faut restreindre le but des sociétés archéologiques 

de province afin d’y intéresser la population, et ne recueillir, autant que 

possible, dans leurs musées que des objets trouvés dans le pays ou se 

rapportant d’une manière quelconque à son histoire (identité régionale). On 

ne doit pas voir uniquement dans des collections la rareté ou le côté artistique 

des objets, il faut autant que possible en tirer un enseignement historique. 

Dans un musée de province les objets doivent être classés par ordre 

chronologique, et les antiquités provenant des fouilles groupées d’après leurs 

lieux de provenance (rigueur scientifique). Des tableaux, des étiquettes placés 

partout doivent éclairer et guider le public. Il faut faire un musée 

d’enseignement où l’écolier aussi bien que le savant apprennent rapidement à 

connaître les origines, les mœurs, les arts industriels des peuples qui ont 

successivement habité la contrée dans les temps anciens (souci didactique). 

Même si le résultat obtenu peut nous faire sourire – c’était une autre époque - 

, c’était déjà là, quand même une approche très complète et terriblement 

moderne ! 
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En 1939, François-Louis Ganshof, professeur à l’Université de Gand, pouvait 

encore écrire que le Musée de Namur égalait en qualité et en richesses ceux de 

Cologne, de Mayence, de Francfort, de Leyde ou de Saint-Germain-en-Laye, 

soit les plus grands dans le domaine archéologique, si l’on excepte les « hors 

catégorie » que sont le Louvre, le British Museum ou les Musées du Vatican. 

C’était là une réalité dont les Namurois d’aujourd’hui n’ont plus du tout 

conscience mais dont ceux de l’époque étaient fiers. Les prospectus 

touristiques de l’entre-deux-guerres vantaient ainsi les attraits de la ville : 

Namur, (dans l’ordre) sa citadelle, son Musée archéologique, son église Saint-

Loup ! 

Vint la guerre (la deuxième). 

A l’approche du conflit, des mesures de précaution avaient été prises : les 

pièces les plus précieuses avaient été déposées en banque, beaucoup d’autres 

avaient été mises en caisse. 

Néanmoins, le 15 mai 1940, le dynamitage des deux ponts voisins, le pont de 

Sambre et le pont de France, entraîna de lourds dégâts : vitres soufflées, 

boiseries arrachées, vitrines renversées, vases émiettés jonchant le sol, le 

spectacle qui s’offrit aux yeux du conservateur, Ferdinand Courtoy, était 

cataclysmique. 
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Avec une énergie qu’il faut saluer, Courtoy, qui n’était plus jeune, s’entourant 

d’une équipe de bénévoles, parvint en une quinzaine de jours à réunir les 

collections et à les transférer à l’Hôtel de Croix où les restaurations purent 

commencer. 

A la Libération, le musée ne fut pas réouvert immédiatement, le bâtiment 

nécessitant une restauration profonde qui fut effectuée en 1948-1949 sous la 

direction de l’architecte Georges Puissant. Il fut réinauguré en 1950. 

19ème dia : coupure de presse Vers l’Avenir du 6 février 1948 

20ème dia : élévations Puissant 

21ème dia : coupes Puissant 

Le résultat en était une présentation rafraîchie, mieux structurée, bénéficiant 

de vitrines spacieuses et élégantes, plus aérée, mais dont l’esprit n’était 

fondamentalement pas très éloigné de ce qui avait précédé. 

Il n’a guère changé depuis, surtout au premier étage, nonobstant une série de 

péripéties, où les pouvoirs publics, notamment la Ville, ne facilitèrent pas 

toujours la gestion des conservateurs successifs. 

22ème dia : le rez-de-chaussée après 1976. 
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C’est ainsi qu’après la fusion des communes de 1976, le rez-de-chaussée fut 

réquisitionné pour faire place à la salle du Conseil communal, l’augmentation 

exponentielle du nombre des conseillers ne permettant plus de les accueillir au 

sein de l’Hôtel de Ville (c’était avant la construction de l’actuel). 

Quel que soit le cachet exceptionnel de la Halle al’ Chair – c’est pour moi le plus 

beau bâtiment de Namur (mais je ne suis pas objectif !) - , quelle bouffée 

d’oxygène, quelle opportunité exceptionnelle elle ait pu représenter pour la 

Société archéologique au 19ème siècle, elle va cependant s’avérer très vite 

exiguë et peu fonctionnelle, surtout pour un musée moderne qui doit assumer 

des missions de conservation, d’étude et de travail, au-delà de la simple 

exposition à laquelle la perception commune le confine encore trop souvent. 

Des velléités de changement vont s’exprimer très vite ; à partir de1864 (1864 ! 

8 ans après l’installation en ces murs !), les projets d’agrandissement ou de 

transfert se multiplieront, dont je vous épargnerai le fastidieux inventaire en 

signalant seulement que les destinations les plus communément envisagées 

étaient le Mont-de-Piété, rue du Lombard, et l’hospice Saint-Gilles, l’ancien 

Grand Hôpital. On envisagera même un projet de reprise par l’Etat, qui sera 

présenté à la Chambre le 1er juin 1899, mais n’aboutira pas. 

Les créations du Musée de Groesbeeck de Croix en 1936, celle du Musée des 

Arts anciens du Namurois en 1964 permettront de désengorger 
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significativement le Musée archéologique sans pour autant combler ses lacunes 

en locaux de fonctionnement et en équipements. 

23ème dia : vers les Bateliers 

Dans les années quatre-vingt, l’idée de convertir en Pôle culturel l’îlot urbain 

dit « des Bateliers » va progressivement s’imposer et donner enfin à ce vieux 

problème une solution qu’on espère définitive. La Ville y était propriétaire d’un 

certain nombre de parcelles, en particulier de l’hôtel de Groesbeeck de Croix, 

et venait d’acquérir l’ancienne Ecole pour enfants de Bateliers. 

Certaines caractéristiques de l’îlot vont d’emblée orienter la réflexion, induire 

certains choix et en faciliter la concrétisation. Tout d’abord, un bâti de qualité, 

à proximité d’espaces verts, dans un quartier paisible où prédomine nettement 

le tertiaire. Ensuite, une concentration remarquable d’institutions culturelles : 

le Musée de Groesbeeck de Croix (communal) (renommé depuis Musée des 

Arts décoratifs), le Musée Rops, la Maison de la Poésie, enfin la Maison du 

Conte. 

En fonction de celles-ci, le schéma directeur élaboré par la Ville va donc 

privilégier pour l’îlot une double vocation, résidentielle et culturelle, et 

recommander la mise en place de synergies entre les différentes institutions, à 

travers, notamment, une restructuration des circulations internes.  
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Le 7 septembre 2005, la Ville décidait d’y installer le Musée archéologique,  

clôturant ainsi une problématique vieille d’un siècle et demi. Le chantier 

architectural qui s’ensuivra sera doublé d’un chantier administratif ayant pour 

objectif de fixer les rôles des partenaires, entre la Ville, propriétaire et 

gestionnaire du Musée, et les sociétés savantes, propriétaires et gestionnaire 

de collections. 

Un nouveau chapitre va donc s’ouvrir, que j’espère long et fructueux, dans des 

infrastructures modernes et adaptées, avec une muséographie de notre temps, 

chapitre auquel va présider Annick Lepot, à laquelle je souhaite « bon vent ! » 

et à qui je passe la parole pour vous en préciser le programme. 
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